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Message
du

ConseiL föderal ä PAssemble föderale

concernant

Papprobation des rapports du conseil d'adniinistration
et de la direction generale des chemins de fer
federaux sur la gestion et les comptes de l'annöe
19C4.

(Da f2 mai 1905.)

Monsieur le president et messieurs,

Le conseil d'administration des chemins de fer federaux a
soumis ä notre approbation, ä la date du 27 avril dernier, son
rapport et sa proposition concernant le rapport, datö du 7 du
mCme mois, i de la direction genörale sur la gestion et les comptes
de l'annöe 1904. L'examen et l'approbation des comptes ont eu
lieu ä. teneur de la loi sur la comptabilitö des chemins de fer, du
27 mars 1896. Une expedition de notre arrßte du 5 courant est
jointe aux actes.

Dans son rapport, le conseil d'administration fait ressortir les
avantages que la nationalisation a valus jusqu'ici au public et
aux chemins de fer secondaires, les charges que se sont imposöes
les chemins de fer fMeraux, ainsi que le rapport entre"les expenses

et les recettes, puis il conclut avec l'assurahce qu'entierement
d'accord avec la direction generale et sans perdre de' vüe' le but
important de la nationalisation des chemins de ferj' il s'efforcera,

1906 — SIS



2

däjä maintenant, de realiser le plus d'äconomies et d'apporter le
plus de parcimonie possible dans toutes les branches de l'admi-
nistration.

Nous adhörons jusqu'ici an rapport du oonseil d'administra-
tion. En revanche, nous considerons comme hors de saison la phrase
finale de son rapport. Elle est ainsi eomjue : « Mais les efforts que
nous sommes decides ä faire dans ce but ne seront couronnes de
succ&s que si nous sommes seconds dans cette voie, d'une ma-
niöre efficace, par les autorites föderales, qu'il s'agisse de la fixation

des horaires, de l'examen des travaux spdciaux de transformation

et de parach&vement et de l'approbation des projets de

travaux. » Par cette consideration, le conseil d'administration
öveille, — sciemment ou inconsciemment, ce que nous ne voulons
pas rechercher, — l'idee que le Departement des chemins de fer et
le Oonseil föderal, qui, an cas particulier, sont en cause en toute
premiere ligne, sinon exclusivement, auraient besoin d'une exhortation

pour apprecier convenablement les tendances ä l'dconomie des

chemins de fer föderaux et pour en tenir compte. Or, nous ne

pourrions accepter une semblable exhortation, que rien ne justifie-
rait. Personne ne saurait nous reprocher d'avoir, jusqu'ä, present,
subordomfö l'approbation des projets des chemins de fer föderaux ä
des conditions exceptionnellement ondreuses. Le departement et le
Conseil federal se sont vus, jusqu'ici, plutöt dans le cas de pro-
tdger, dans des questions touchant les horaires ou les constructions,

les chemins de fer föderaux contre les exigences insuffisam-
ment motivees ou exagördes des gouvernements cantonaux. D'un
autre cöfö, le Departement des chemins de fer et le Conseil federal

ne peuvent cependant pas, tant que nous avons l'obligation
legale de contröler les chemins de fer föderaux et d'examiner les
demandes des autorites cantonales et locales, renoncer ä veiller ä

ce qu'il soit tenu compte, möme de la part des chemins de fer
föderaux, de semblables demandes lorsqu'elles paraissent justifies
en ce qui concerne le trafic public, la sdcurite de l'exploitation et
l'uniformitd en matidre de chemins de fer suisses.

Passant au rapport de gestion de la direction generale, nous
ferons remarquer que le premier des postulats mentionnds aux
pages 11 et 12 et presentds ä l'occasion du rapport de gestion de
1903 a trouvd sa solution par notre rapport du 10 decembre 1901
(Feuille föd. 1904, VI. 532); les deux autres sont encore en
discussion. Le rapport concernant l'application de la loi sur la
comptabilite vous sera presents prochainement. Quant aux postulats

touchant le budget de 1905, ils sont encore pendants.
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Nous saisissons en outre l'oceasion de röpondre ä une observation

que la commission du Conseil national a formulee le 24
mars ä l'oceasion de la discussion des credits supplementaires,
serie I, de 1905 ; eile a estime que le meilleur moyen d'elucider
la question de savoir si la propriete des cbemins de fer födöraux
doit 6tre assimilee ä la propriete fiscale serait d'accorder aux che-
mins de fer federaux, d'une maniere formellement incontestable,
les droits d'une personne juridique. En reponse ä cette observation,

nous ferons remarquer que la Confederation a acquis les cbe-
mins de fer fedöraux et en a paye le prix et que l'administration
des cbemins de fer federaux constitue une division speciale de '

l'administration föderale. Or, nous nous en tiendrons ä ces points
et principes fondamentaux; ils sont clairs et ne prfitent pas ä
equivoque. En accordant aux cbemins de fer federaux la qualite de

personne morale, on en modifierait complätement la situation juri- »

dique. Les cbemins de fer federaux, propriete ä present publique
sous une administration publique, seraient, par la perte de ce
caractere, transformes en personne de droit prive. Iis doivent avoir
l'une ou l'autre de ces qualites : iis ne sauraient les revötir
toutes les deux. Mais leur transformation exigerait non seule-
ment la revision de la loi, mais aussi un transfert eeonomique
des mains de la Confederation en celles de personnes privees. II
n'y a nullement lieu non plus de modifier la maniöre de voir
admise jusqu'ici touchant la situation juridique des cbemins de fer
federaux; ils sont propriete de la Confederation comme les
institutions militaires et les exploitations agricoles qui lui appartiennent-
(Liebefeld, Etablissement d'horticulture et de viticulture de Wä-
denswil, etc.). Nous ne saurions dös lors pröter la main ä l'öbran-
lement des bases de la loi sur le raebat.

En ce qui concerne le compte d'exploitation, il convient de
mentionner qu'en 1904 il a ete pareouru 30,874,260 kilometres de

locomotive, soit 964,260 km. loc. de plus que ne le prevoyait le
budget. Pour le personnel des trains, les döpenses sont neanmoins
inferieures, en nombres ronds, de 45,000 francs, et Celles pour le
service complet de la traction (sans amortissement) de 1,258,000
francs aux previsions du budget. Bien qu'un certain nombre de

causes accidentelles (ajournements de depenses, etc.) aient cooperö ä
ce resultat, il est permis d'en conclure que les döpenses reelles par
kilomötre de locomotive sont inferieures aux provisions et que, notam-
ment, elles n'augmentent pas en proportion de l'accroissement des
kilomötres de locomotive.

Un tableau comparatif des sommes budgetöes et reellement
depensees pour la construction donne les ebiffres ci-aprös :
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Budget Döpenses
Difference. °/o.pour 1904. pour 1904. %•

Simplon 15,500,000 11,831,010.07 76 3,668,989.93 24

Chemin de fer du Ricken 2,000,000 1,303,093.13 65 696,906.87 35

Materiel roulant 11,747,900 9,922,769. — 84 1,825,131. — 16

Direction gönörale 55,000 22,078.57 40 32,921.43 60

Arrondissement I 6,905,400 3,905,515.51 57 2,999,884.49 43

Arrondissement II 7,162,050 1,205,889.08 17 5,956,160.92 83

Arrondissement III 6,710,650 3,514,403.94 52 3,196,246.06 48

Arrondissement IV 4,678,050 2,130,991.67 46 2,547,058.33 54

Total 54,759,050 33,835,750.97 62 20,923,299.03 38

Arrondissements I, II, III
et IV 25,456,150 10,756,800.20 42 14,699,349.80 58

La difference importante, resultant de ce chiffre, entre les de-

penses budgetees et les depenses reelles concerne tout particuliere-
ment les quatre arrondissements et provient de ce que .1'execution
d'un certain nombre de grands travaux est sensiblement en retard.

Si, dans son rapport sur Vextension de la gare de Bienne
(page 189/140), la direction generale voulait non seulement expo-
ser, conformöment aux actes, l'etat de l'affaire, mais discuter les
deux solutions en jeu, — gare ä niveau avec passages superieurs
ou gare ä plateforme surllevSe avec passages infirieurs, — eile
aurait dü, outre la reponse de la direction generale, qui n'indique
que les avantages de la premiere solution en faveur de la gare ä
niveau et les inconvdnients de la seconde, mentionner aussi les

avantages que les autorites communales, cantonales et föderales ont
fait valoir en faveur de la gare surölevöe, ainsi que les inconve-
nients de la gare ä niveau.

La declaration (page 143) portant que, malgre les reclamations
de la direction generale, le Departement des cbemins de fer a decide
l'etablissement d'une nouvelle station ä Attikon, entre Wiesen-
dangen et Islikon, et que la direction generale a demandö ensuite
& cette autorite de revenir sur sa decision a besoin d'etre
compietee. Le Departement des cbemins de fer n'a pas pris
tout d'abord attitude dans cette question, mais s'est con-
tentö de communiquer aux chemins de fer föderaux, avec priöre
de se prononcer, les demandes des autorites cantonales et locales
et de communiquer ögalement aux intöressös les reponses de la direction

genörale. Ce n'est qu'apres que, par lettres des 25 mai et 20 aoüt
1904, la direction genörale se fut döclaree expressement d'accord
d'ötablir la station d'Attikon, en tant que les intöressös se charge-
raient de certaines prestations, et que les subventions demandöes
furent formellement consenties, que le Departement des5 chemins de-
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fer s'est vu dans le cas, le B septembre 1904, de prendre position.
Etant donnd l'intörßt temoigne en faveur de ce projet par la
region en cause, qui a fourni une subvention de 70,000 francs en
nombre rond, et eu egard ä l'avantage qu'auraient les cbemins de
fer federaux i. la suppression, ä la suite de l'etablissement de la
station, de trois passages ä niveau, le Departement des chemins de
fer ne pouvait evidemment pas faire autrement que de demander
le depot, de la part de la direction generale, d'un projet de
station definitif. L'administration des cbemins de fer fit alors im-
mddiatement des demarches en vue de l'execution de cette decision.
Elle se mit, en ce qui concerne l'accomplissement des prestations
consenties, en rapport avec le gouvernement cantonal et avec les
intdresses mßmes, et l'on s'imaginait que tout etait en ordre, lors-
que fut presents, le 27 janvier 1905, soit done environ cinq mois
apres la decision du Departement des chemins de fer, une demande
tendante ä un nouvel examen de cette affaire. Cette demande dut
toutefois etre ecartee, attendu qu'en dehors de l'indication que le
projet aurait dtö desapprouve au sein du conseil du IV0 arrondis-
sement, elle ne contenait aucun nouvel argument, et qu'ea outre
le gouvernement du canton de Zurich se prononijait tres energi-
quement pour le projet. II y a malheureusement lieu de constater
ä cet egard que par l'attitude dilatoire de l'administration des
chemins de fer fdderaux, l'achßvement de la double voie, d'une necessity

urgente, sur le trongon Winterthour-Pelben, est retarde au
moins d'une annee.

En recommandant le projet d'arrSte ci-apres 5 votre approbation,

nous saisissons l'occasion, monsieur le president et messieurs,
de vous assurer de notre haute consideration.

Berne, le 12 mai 1905.

Au nom du Conseil federal suisse:

Le president de la Confederation,
RUCHET.

Le chancelier de la Confederation,
Ringier.

Annexes :
1. Rapport et proposition du conseil

d'administration, du 27 avril 1905.
2. Rapport de la direction generale,

du 7 avril 1905.
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